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Réception d’une notification eBox par des mineurs d’âge pour leur déclaration d’impôt,
que faire?

Des mineurs d’âge ont reçu une notification eBox pour leur déclaration d’impôt. Que doivent-ils faire? 

Si le mineur d’âge a des revenus professionnels (par exemple issus d’un job étudiant) ou des revenus
divers (par exemple une rente alimentaire), il doit rentrer une déclaration ou vérifier sa proposition de
déclaration simplifiée. 

Si le mineur d’âge n’a aucun revenu, il s’agit d’une erreur. Il ne faut rien faire. En effet, tous les
mineurs d’âge ayant activé leur eBox (dans le cadre du coronavirus par exemple), reçoivent ce
message. Les mineurs d’âge sans revenus ne doivent cependant pas rentrer une déclaration. Ceux-ci
peuvent ignorer ce message et ne doivent rien faire.  

Le SPF Finances présente ses excuses à toutes les personnes concernées pour ce désagrément.

Une solution pour l’année prochaine est en cours d’analyse.

Tout comme en 2020 et 2021, le SPF Finances annonce l’ouverture de Tax-on-web via l’eBox. Ainsi, les
citoyens qui utilisent l’eBox sont informés proactivement et peuvent accéder directement à leur
déclaration ou proposition de déclaration simplifiée. 
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